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----------

ARTICLE 6 BIS

Compléter la seconde phrase de l’alinéa 11 par les mots : 

« ou en tenant compte de l’identité de genre de la personne. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement des députés du groupe Écologiste et social vise à préciser que les palpations de 
sécurité réalisées par les agents de police municipale et gardes champêtres dans le cadre défini par 
la loi sont réalisées en tenant compte de l’identité de genre de la personne contrôlée.

 


